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n° 231 996 du 30 janvier 2020 

dans l’affaire X/ V 

En cause :  X 

 ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. WALDMANN 

Rue Jondry 2A 

4020 LIEGE 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et de 

l'Asile et la Migration 

 

 

LE PRESIDENT (F.F) DE LA Vème CHAMBRE, 

 

Vu la requête, introduite le 24 janvier 2020, par X, qui déclare être de nationalité érythréenne, tendant à 

la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), pris le 14 janvier 2020 et notifié le lendemain. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82, 39/84 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 janvier 2020 convoquant les parties à l’audience du 28 janvier 2020. 
 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me J. WALDMANN, avocate, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me MATRAY, avocate, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif. 

 

1.2. Le requérant explique avoir fui l’Erythrée en vue d’échapper à un enrôlement forcé et les 

conséquences de son refus ; il est arrivé en Belgique, où il n’a pas introduit de demande d’asile et où il 

demeure en séjour illégal. 

   

1.3. Le 14 janvier 2020, il a été intercepté par la zone de police de de Bruxelles-Nord qui lui a notifié un 

ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies). 
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2. L’objet du recours. 
 
2.1 La partie requérante sollicite, au travers du présent recours, la suspension d’extrême urgence de 
l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), pris 
le 14 janvier 2020 et notifié le lendemain ; il s’agit de l’acte attaqué qui est motivé comme suit : 
 

 

 
 
2.2 À titre liminaire, il convient d’observer que la demande de suspension doit être déclarée irrecevable 
quant à la mesure de maintien en vue d’éloignement, en raison de l’incompétence du Conseil pour 
connaître d’un recours se rapportant au contentieux de la privation de liberté qui, en vertu de l’article 71 
de la loi du 15 décembre 1980, ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et plus spécialement de la 
chambre du conseil du tribunal correctionnel. 
 
3. La recevabilité et le cadre procédural de la demande de suspension 
 
La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le respect des délais 
résultant de la lecture combinée des termes des articles 39/82, § 4, alinéa 2, et 39/57, alinéa 3, de la loi 
du 15 décembre 1980. 
Le présent recours est dès lors suspensif de plein droit. 
 
4. L’examen de la demande de suspension d’extrême urgence concernant le refoulement 
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4.1. Les trois conditions cumulatives 
 
L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 
CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 
des faits qui justifient cette extrême urgence. 
 
En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 
de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 
justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 
risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 
 
Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 
cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  
 
4.2. Première condition : l’extrême urgence 
 
4.2.1. L’interprétation de cette condition 
 
La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 
décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 
effectivité (cfr CE, 13 août 1991, n° 37.530). 
 
L’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension 
doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 
 
Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 
de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 
cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 
réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 
urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 
incontestable. 
 
Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 
requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 
demandée doit être immédiatement ordonnée.  
 
Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 
une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 
tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 
lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 
justice (jurisprudence constante de la Cour européenne des droits de l’homme : voir par exemple Cour 
européenne des droits de l’homme, 24 février 2009, L’Érablière A.S.B.L./Belgique, § 35). 
 
4.2.2. L’appréciation de cette condition 
 
Le caractère d’extrême urgence n’est pas contesté par la partie défenderesse. 
 
En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet 
d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente, même si un rapatriement n’est pas prévu à 
ce jour. Il est dès lors établi que la suspension de l’exécution selon la procédure de suspension 
ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  
 
Par conséquent, la première condition cumulative est remplie pour le premier acte attaqué. 
 
4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux 
 
4.3.1. L’interprétation de cette condition 
 
Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 
être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 
invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 
difficilement réparable. 
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Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 
manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE, 17 décembre 2004, 
n° 138.590; CE, 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE, 1er octobre 2006, n° 135.618). 
 
Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 
puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 
décision attaquée.  
 
4.3.2. L’appréciation de cette condition 
 
a) Dans sa requête, la partie requérante invoque, entre autres, un grief au regard d’un droit 
fondamental consacré par la Convention européenne des droits de l’homme. 
En effet, elle invoque en l’occurrence la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits 
de l’homme. 
 
b) L’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme dispose que « nul ne peut être 
soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Cette disposition 
consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus 
la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et les 
agissements de la victime. 
 
La Cour européenne des droits de l’homme a déjà considéré que l’éloignement par un État membre 

peut soulever un problème au regard de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, 

et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la Convention, lorsqu’il y a des motifs 

sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le pays de destination, un risque réel 

d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de ladite Convention. Dans ces conditions, 

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme implique l’obligation de ne pas éloigner la 

personne en question vers ce pays. 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances. 

 

Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la Convention 

européenne des droits de l’homme doit être évaluée en fonction des circonstances dont la partie 

défenderesse avait ou devait avoir connaissance au moment de la décision attaquée. La partie 

défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux que possible des éléments indiquant 

l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la Convention européenne des droits 

de l’homme. 

 
c) En l’espèce, la partie adverse ne conteste pas la nationalité érythréenne du requérant; elle fait 
toutefois remarquer dans sa note d’observation que le requérant dispose d’un passeport « demandeur 
d’asile » grec; la copie du passeport a été versée au dossier administratif. Le Conseil relève en outre 
que le dossier administratif contient un document d'identité au nom du requérant, mentionnant qu’il est 
réfugié – bénéficiaire d’une protection internationale. 
 
L’acte attaqué mentionne que le risque de violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits 
de l'homme doit s’évaluer par rapport à la Grèce, pays vers lequel un éloignement est prévu le 29 
janvier 2020. 
La partie requérante expose d’emblée que la décision attaquée n’est pas claire quant à la frontière vers 

laquelle l’administration a l’intention de reconduire le requérant, à savoir l’Érythrée ou la Grèce.  

 

Sur ce point, le Conseil ne peut pas rejoindre la partie requérante. Il constate en effet, à l’instar de la 

partie défenderesse dans sa note d’observations, que l’éloignement du requérant est clairement 

envisagé à destination de la Grèce, l’acte attaqué indiquant, dans la partie de sa motivation consacrée 

au maintien du requérant dans un lieu déterminé :  « Il y a lieu de maintenir l'intéressé à la disposition de 

l'Office des Etrangers dans le but de le faire embarquer à bord du prochain vol à destination de la 

Grèce ». 

 
Le Conseil considère dès lors qu’il s’agit en l’espèce d’examiner le risque de violation de l’article 3 de la 
Convention européenne des droits de l'homme par rapport à la Grèce. 
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d) Le Conseil observe que les motifs de l’acte attaqué n’envisagent pas le risque de violation de 
l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme par rapport à la Grèce. 
 
Le Conseil rappelle que selon l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980, « le président de la 
chambre ou le juge au contentieux des étrangers procède à un examen attentif et rigoureux de tous les 
éléments de preuve portés à sa connaissance, en particulier ceux qui sont de nature à indiquer qu’il 
existe des motifs de croire que l’exécution de la décision attaquée exposerait la requérante au risque 
d’être soumis à la violation des droits fondamentaux de l’homme auxquels aucune dérogation n’est 
possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, qui fait l’objet d’un contrôle attentif et rigoureux » ; le juge saisi 
donc doit tenir compte de tous les éléments en sa possession au moment où il statue. 
 
La requête introductive d’instance fait valoir ce qui suit concernant un éventuel renvoi du requérant vers 
la Grèce: 
« En l’espèce, si la partie adverse avait permis au requérant d’être entendu de manière utile et effective 
sur ses craintes en cas de renvoi vers la Grèce avant l’adoption de la décision attaquée, quod non, elle 
aurait pu prendre connaissance de la situation décrite par le requérant durant la période où il a vécu en 
Grèce : des conditions de vie dégradantes où il a été contraint, à de multiples reprises, de dormir dans 
la rue, et où l’accès à la nourriture, à l’eau, et aux besoins élémentaires, notamment en matière 
d’hygiène, s’est avérée souvent très difficile. Ces conditions de vie ont précisément constitué la raison 
de son départ et le motif pour lequel il ne souhaite pas retourner en Grèce. […] 
Les conditions de vie susmentionnées, telles que décrites par le requérant à son conseil, correspondent 
par ailleurs aux informations générales disponibles telles qu’elles ressortent de rapports indépendants 
des droits de l’homme, qu’il s’agisse des demandeurs de protection internationale mais également des 
personnes reconnues réfugiées en Grèce ». La partie requérante se réfère expressément afin d’appuyer 
son argumentation, au dernier rapport AIDA, mis à jour au 31 décembre 2018, au rapport de Human 
Rights Watch 2019, quant aux déficiences dans le système d’accueil et d’asile en Grèce. Nanssen dans 
son rapport du 9 janvier 2020 conclu que :  
«NANSEN constate que les bénéficiaires de protection internationale en Grèce, qui y seraient renvoyés 
suite à une décision d’irrecevabilité de leur demande de protection internationale en Belgique, risquent 
d’y être soumis à des traitements prohibés par l’article 3 de la CEDH et l’article 4 de la Charte. L’analyse 
approfondie de la situation à laquelle ils sont actuellement confrontés le démontre.  
Les droits des bénéficiaires de protection internationale n’existent, en Grèce, que sur le papier. L’accès 
à ces droits est en effet entravé par une législation discriminatoire, de nombreux obstacles pratiques et 
le défaut de stratégie étatique pour inclure effectivement les bénéficiaires de protection internationale 
dans la société grecque. En conséquence de quoi, ces personnes sont en fait livrées à elles-mêmes et 
confrontées au risque réel de se retrouver à la rue, sans logement, sans couverture sociale, et sans 
accès à l’éducation ni à l’emploi, sans qu’aucune prise en compte de leurs besoins spécifiques soit 
assurée. Il ressort des informations récoltées par NANSEN relatives au contenu de la protection 
internationale en Grèce que celle-ci est largement ineffective, voire inexistante.  
En conséquence, en tout état de cause à leur égard, NANSEN considère que le seuil de gravité exigé 
par la CJUE et le CCE pour parler de traitement cruel inhumain ou dégradants est atteint. Non 
seulement parce que les bénéficiaires de protection internationale se trouveront indéniablement dans 
une situation de « dénuement matériel extrême » qui ne leur permettra pas de faire face à leurs « 
besoins les plus élémentaires tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui 
porterait atteinte à [leur] santé physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation 
incompatible avec la dignité humaine », mais aussi en raison de circonstances entièrement 
indépendantes de leur volonté […] La partie requérante fait référence à cet égard à une affaire 
complètement similaire sur laquelle Votre Conseil s’est prononcé et a ordonné la suspension en extrême 
urgence dans l’arrêt 236 299. La partie requérante estime, en conclusion, que la motivation contenue 
dans l’acte attaqué relative à l’article 3 de la CEDH est incomplète, imprécise et inadéquate en ce 
qu’elle ne permet aucunement de vérifier que la décision a été précédée d’un examen effectif des 
circonstances de l’espèce, non seulement au regard de la situation générale qui prévaut en Grèce, mais 
également au regard des circonstances propres au cas du requérant » (pages 14 et 15 de la requête). 
 
Dès lors, il s’avère prima facie que les éléments mis en avant par la partie requérante concernant la 
situation des réfugiés et des demandeurs d’asile en Grèce, constituent des indices d’un risque réel de 
traitement prohibé par l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ; la partie 
défenderesse se doit d’évaluer ces éléments avant tout renvoi vers la Grèce.  
 
e) Le moyen invoquant la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme 
est dès lors sérieux. 
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Par conséquent, la deuxième condition cumulative est remplie. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres 

articulations des moyens pris, dès lors que cet examen ne pourrait pas justifier une suspension aux 

effets plus étendus. 

 

4.4. Troisième condition : le préjudice grave difficilement réparable  
 
4.4.1  L’interprétation de cette condition 
 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut pas se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

4.4.2 L’appréciation de cette condition 
 

Le risque de préjudice grave et difficilement réparable est avéré si un moyen sérieux a été invoqué sur 

la base des droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est 

possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne des droits de l’homme. Tel est le 

cas en l’espèce. 

 

Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable. 

 

Par conséquent, la troisième condition cumulative est remplie. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que les trois conditions prévues au point 4.1. pour que soit accordée la 
suspension de l’exécution de la décision attaquée sont réunies. 
 

5. Les dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La suspension en extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, pris le 14 janvier 2020, est ordonnée. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente janvier deux mille vingt par : 
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M. B. LOUIS,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. P. MUSONGELA LUMBILA,  greffier assumé. 
 
 
Le greffier,        Le président, 
 
 
 
 
 
 
 
P. MUSONGELA LUMBILA     B. LOUIS 
 

 

 

 

 


